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1. Diplômes et concours 
 
- Agrégation de droit privé et sciences criminelles (2013) 
- Docteur en droit privé – Université Panthéon-Assas (2007) 
- Admis à l’examen d’entrée de l’École de Formation du Barreau de Paris (2004) 
- DEA de droit des affaires – Université Panthéon-Assas (2004) 
- Agrégation d’économie et gestion (2003) 
- Ancien élève de l’École Normale Supérieure de Cachan (2000-2003) 
 
2. Principaux thèmes de recherche  

 
- Fiscalité des opérations sur le capital et de transmission d’entreprises 
- Fiscalité des instruments financiers 
- Fiscalité des entreprises en difficulté 
- Droit bancaire et financier 
 
3. Fonctions administratives 
 
- Depuis le 1er septembre 2021 : Directeur du Master 2 Droit des affaires et 
fiscalité / DJCE de l’université Jean Moulin Lyon III 
- Depuis le 1er janvier 2021 : Membre du collège d’experts de la section Droit privé de 
l’université Jean Moulin Lyon III 
- Depuis le 1er septembre 2020 : Professeur à l’université Jean Moulin Lyon III 
- 2013/2020 : Professeur à l’université de Bourgogne 
- 2008/2012 : Maître de conférences à l’université de Reims 
 
4. Responsabilités éditoriales       
 
- Membre du comité de rédaction de la revue Ingénierie patrimoniale ; co-responsable 
de la chronique Éléments du patrimoine  
 
5. Publications récentes (parmi plus de 200 publications) 
 

§ Droit fiscal, Dalloz, Hypercours, 2022, 640 pages 
§ Droit financier (avec T. Bonneau, P. Pailler, A.-C. Rouaud et A. Tehrani), 

LGDJ, Domat Précis, 3e éd., 2021, 1244 pages 
§ Chronique Éléments du patrimoine (avec B. Zylberstein et le cabinet FIDAL), 

Revue Ingénierie patrimoniale (trimestrielle) 
§ Chronique Droit fiscal (avec M. Sadowsky, A. Retureau et R. Lajoux), Bull. 

Joly Sociétés (3 chroniques par an)       
            
             


